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associés à des  contenus diffusés

(57) Un terminal de communication primaire (TP1)
est connecté à un réseau de diffusion (R1) afin de rece-
voir des contenus diffusés (CP), associés à des contenus
additionnels (CA) (accessibles en mode interactif et as-
sociés à des informations (PI)). Ce terminal primaire
(TP1) est chargé, i) de stocker des ensembles de don-
nées (ES) définis par un équipement (ST) en fonction
des informations (PI) et comprenant chacun une défini-
tion de contenu additionnel (CA), une adresse permettant
d’accéder à ce contenu additionnel (CA) et une date de
diffusion, et diffusés par le réseau de diffusion (R1) avant
la date de diffusion qu’ils contiennent, et ii) de permettre
le chargement, par au moins un terminal de communi-
cation secondaire (TS11) voisin, de la définition et de
l’adresse qui sont contenus dans chaque ensemble (ES)
qui est stocké pendant un intervalle de temps compre-
nant la date de diffusion qu’il contient. Ainsi, le terminal
secondaire (TS11) peut charger une définition et l’adres-
se associée pendant l’intervalle de temps associé, et l’af-
ficher afin de permettre à son utilisateur de la sélectionner
pour requérir, via un réseau de communication (R2), la
transmission du contenu additionnel qui lui est associé,
à l’adresse associée.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine de la trans-
mission de contenus additionnels, accessibles en mode
interactif et associés à des contenus diffusés, à des ter-
minaux de communication.
[0002] On entend ici par « contenu » des ensembles
volumineux de données définissant un programme de
télévision ou de vidéo ou audio (radiophonique ou musi-
cal) ou de jeux ou multimédia ou encore un fichier infor-
matique (ou « data »).
[0003] Par ailleurs, on entend ici par « terminal de
communication » tout type d’équipement de communi-
cation capable au moins de recevoir des contenus d’un
réseau de diffusion (fixe ou mobile, et éventuellement
satellitaire ou hybride). Il pourra par exemple s’agir d’un
équipement de réception de programmes de télévision,
comme par exemple une « Set-top box » ou un télévi-
seur, d’un équipement de réception de programmes vi-
déos ou musicaux, d’un ordinateur fixe ou portable, d’un
équipement embarqué dans un véhicule (voiture, ca-
mion, bus, train, et analogues), voire même d’un télé-
phone fixe ou mobile (ou cellulaire) ou d’un assistant per-
sonnel numérique (ou PDA).
[0004] Afin de compléter les contenus qu’ils diffusent
vers leurs clients et/ou d’interagir avec eux, certains dif-
fuseurs de contenus ou opérateurs associent des servi-
ces interactifs spécifiques à ces contenus. Parmi ces ser-
vices, on peut par exemple citer, de façon non exhaus-
tive, la mise à disposition d’informations additionnelles,
l’offre de téléchargement de sonneries de téléphone ou
d’oeuvres musicales ou cinématographiques, la vente
de produits ou articles de tout genre, et le visionnage
d’un ralenti. Pour ce faire, les diffuseurs intègrent dans
les données de leurs contenus des données d’interacti-
vité qui proposent à des instants prédéfinis des services
interactifs, éventuellement sous forme de menus. Ainsi,
un client qui regarde (ou écoute) un contenu reçu au
moyen de son terminal, via le réseau de diffusion auquel
il est couplé, peut voir s’afficher à un instant donné, sur
l’écran de son terminal, un message dédié généralement
en relation avec ledit contenu.
[0005] On entend ici par « couplé » le fait d’être con-
necté à un réseau par une liaison filaire ou par une in-
terface radio.
[0006] Il est cependant (très) difficile d’utiliser de tels
services interactifs lorsque le contenu diffusé par un ter-
minal est regardé ou écouté par plusieurs personnes en
même temps, comme c’est fréquemment le cas des té-
léviseurs familiaux ou des téléviseurs implantés dans des
espaces publics ou privés. En effet, l’interactivité a gé-
néralement un aspect personnel fonction des goûts et
besoins de chacun. En outre, la diffusion de messages
en même temps qu’un contenu présente plusieurs
inconvénients : elle peut nuire au confort des personnes,
elle ne met les services interactifs à la disposition des
clients qu’à des instants prédéfinis et non quand ils en
ont réellement besoin ou envie, et elle ne permet d’offrir

que des services interactifs qui sont censés correspon-
dre à un profil moyen de client, et non des services per-
sonnalisés.
[0007] Par conséquent, si la mise à disposition de ser-
vices interactifs en complément de contenus diffusés,
selon le mode précité, peut s’avérer adaptée aux termi-
naux à utilisation non partagée, comme par exemple les
téléphones mobiles (ou cellulaires), les assistants per-
sonnels numériques ou les ordinateurs portables, elle
n’est en revanche pas bien adaptée aux terminaux à uti-
lisation partagée, comme par exemple les téléviseurs.
Hélas, les terminaux à utilisation non partagée disposent
d’écrans de taille (très) réduite, ce qui rend très difficile
non seulement la lecture des messages interactifs, mais
également celle des informations additionnelles sélec-
tionnées dans le cadre de l’interaction avec le diffuseur
ou l’opérateur.
[0008] Pour améliorer l’accès à l’interactivité des
clients disposant de terminaux à utilisation partagée, il a
été proposé que ces clients utilisent leurs téléphones mo-
biles personnels pour répondre, au moyen de messages
courts de type SMS (« Short Message System »), à des
messages interactifs diffusés. Cela évite qu’un client per-
turbe les autres clients avec lesquels il partage un termi-
nal, et cela permet en outre à plusieurs clients qui par-
tagent un même terminal d’interagir quasi-simultané-
ment avec le diffuseur. Mais, cette solution, qui n’est pas
de type intégré, d’une part, impose à chaque client de
saisir un message textuel et une adresse de communi-
cation, ce qui n’est pas toujours facile compte tenu de la
très petite dimension des touches des terminaux mobi-
les, et d’autre part, ne permet de transmettre aux clients
sur leurs terminaux mobiles que des informations addi-
tionnelles de type textuel et en très petite quantité du fait
qu’elle se fait par voie de messages courts. En outre,
cette solution ne résout ni le problème de la personnali-
sation des services interactifs, ni le problème de l’accès
aux services interactifs quand les clients le souhaitent.
[0009] Aucune solution connue n’apportant une entiè-
re satisfaction, l’invention a donc pour but d’améliorer la
situation.
[0010] L’invention propose un procédé destiné à trans-
mettre à des clients des contenus additionnels qui sont
accessibles en mode interactif et qui sont associés à des
contenus diffusés vers des terminaux de communication
primaires qui sont rattachés à un réseau de diffusion.
[0011] On entend ici par « contenu additionnel associé
à un contenu diffusé » le fait qu’un contenu additionnel
(ou service interactif) ait une relation ou un rapport avec
un contenu diffusé. Par exemple, une liste de références
de documents peut être associée à une émission de té-
lévision littéraire, ou bien des informations décrivant un
article à acheter peuvent être associées à une émission
de téléachat.
[0012] Ce procédé se caractérise par le fait qu’il com-
prend les étapes suivantes :

- associer à chaque contenu additionnel un ensemble
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de données comprenant une définition de contenu,
une adresse permettant d’y accéder et une date de
diffusion, en fonction des informations,

- transmettre vers des terminaux de communication
primaires, via le réseau de diffusion, chaque ensem-
ble avant la date de diffusion qu’il contient,

- stocker dans les terminaux de communication pri-
maires chaque ensemble transmis et permettre le
chargement de la définition et de l’adresse que con-
tient cet ensemble pendant un intervalle de temps
de chargement qui comprend la date de diffusion
que contient cet ensemble,

- charger dans au moins un terminal de communica-
tion secondaire, situé dans le voisinage d’un terminal
de communication primaire, chaque définition et
l’adresse qui lui est associée pendant l’intervalle de
temps de chargement qui comprend la date de dif-
fusion qui est associée à ces définition et adresse
dans un ensemble stocké,

- afficher et/ou diffuser la définition chargée, au moyen
du terminal de communication secondaire, et

- requérir au moyen du terminal de communication
secondaire la transmission, via un réseau de com-
munication bidirectionnelle auquel il est connecté,
d’un contenu additionnel qui est associé à une défi-
nition affichée et/ou diffusée sélectionnée par l’utili-
sateur, à l’adresse qui est associée à cette définition
sélectionnée.

[0013] On entend ici par « informations » des données
qui ont un rapport avec un contenu additionnel et per-
mettent de lui associer un ensemble de données. Ces
informations peuvent être par exemple des informations
de programmation de type EPG (pour « Electronic Pro-
gramme Guide »), comme par exemple les horaires pré-
cis de diffusion des contenus et des textes résumant ces
derniers. Mais cela n’est pas obligatoire. Il peut en effet
s’agir d’informations complémentaires.
[0014] Par ailleurs, on entend ici par « associer un en-
semble de données à un contenu additionnel » le fait de
constituer pour un contenu additionnel une définition de
contenu, une adresse permettant d’accéder à ce contenu
additionnel et une date de diffusion dudit contenu addi-
tionnel. Par exemple, on associe à un contenu addition-
nel, relatif à (ou associé à) un programme musical à dif-
fuser, le mot Musique, l’adresse du serveur dans lequel
est stocké ce programme musical et un horaire, par
exemple 21H35, auquel le contenu additionnel doit être
proposé aux clients.
[0015] L’invention propose également un terminal de
communication primaire, destiné à être connecté à un
réseau de diffusion afin de recevoir des contenus diffusés
qui sont associés à des contenus additionnels (accessi-
bles en mode interactif et associés à des informations
(éventuellement de programmation)).
[0016] Ce terminal de communication primaire se ca-
ractérise par le fait qu’il est propre, d’une part, à stocker
des ensembles de données qui sont définis par un équi-

pement en fonction des informations et comprenant cha-
cun une définition de contenu additionnel, une adresse
permettant d’accéder à ce contenu additionnel et une
date de diffusion, et qui sont diffusés par le réseau de
diffusion avant la date de diffusion qu’ils contiennent, et
d’autre part, à transmettre à au moins un terminal de
communication secondaire voisin une définition (à char-
ger) et l’adresse associée (contenues dans un ensemble
stocké) pendant un intervalle de temps de chargement
comprenant la date de diffusion que contient cet ensem-
ble.
[0017] Le terminal de communication primaire selon
l’invention peut comporter d’autres caractéristiques qui
peuvent être prises séparément ou en combinaison, et
notamment :

- il peut être chargé de transmettre automatiquement
aux terminaux de communication secondaires voi-
sins une définition et l’adresse associée pendant l’in-
tervalle de temps de chargement qui comprend la
date de diffusion qui est associée à ces définition et
adresse dans un ensemble reçu. La transmission
peut par exemple se faire par voie d’ondes ;

- il peut être chargé de supprimer un ensemble qu’il
a stocké lorsque l’intervalle de temps de chargement
qui comprend la date de diffusion contenue dans cet
ensemble est expiré.

[0018] L’invention propose également un terminal de
communication secondaire, destiné à être connecté à un
réseau de communication bidirectionnelle, et agencé,
d’une première part, pour charger des définitions et
adresses associées, qui sont stockées par un terminal
de communication primaire du type de celui présenté ci-
avant et situé dans son voisinage, pendant les intervalles
de temps de chargement qui leurs sont respectivement
associés, et d’une deuxième part, pour afficher et/ou dif-
fuser certaines au moins des définitions chargées afin
de permettre à son utilisateur de les sélectionner, et d’une
troisième part, pour requérir la transmission, via le réseau
de communication bidirectionnelle, du contenu addition-
nel qui est associé à une définition sélectionnée, à
l’adresse qui est associée à cette dernière.
[0019] Le terminal de communication secondaire se-
lon l’invention peut comporter d’autres caractéristiques
qui peuvent être prises séparément ou en combinaison,
et notamment :

- il peut être chargé de stocker certaines au moins des
définitions chargées et les adresses associées afin
de permettre à son utilisateur de sélectionner l’une
d’entre elles postérieurement à son affichage et/ou
diffusion, en vue de requérir la transmission du con-
tenu additionnel qui lui est associé à l’adresse asso-
ciée via le réseau de communication
bidirectionnelle ;

- il peut être chargé d’adresser à un terminal de com-
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munication primaire voisin des requêtes afin de ré-
cupérer les définitions à charger et les adresses as-
sociées. Cette récupération peut par exemple se fai-
re par voie d’ondes ;

- il peut être chargé d’analyser chaque définition char-
gée afin de ne procéder à son affichage et/ou sa
diffusion qu’à condition qu’elle satisfasse à un profil
relatif à son utilisateur.

[0020] L’invention propose également un équipement,
destiné à être connecté à un réseau de diffusion, et char-
gé de diffuser des contenus associés à des contenus
additionnels (accessibles en mode interactif et associés
à des informations).
[0021] Cet équipement se caractérise par le fait qu’il
est chargé, d’une part, d’associer à chaque contenu ad-
ditionnel un ensemble de données comprenant une dé-
finition de contenu, une adresse permettant d’y accéder
et une date de diffusion, en fonction des informations, et
d’autre part, de transmettre via le réseau de diffusion
chaque ensemble avant la date de diffusion qu’il contient
à destination de terminaux de communication primaires
du type de ceux présentés ci-avant.
[0022] L’équipement selon l’invention peut comporter
d’autres caractéristiques qui peuvent être prises sépa-
rément ou en combinaison, et notamment :

- il peut être chargé d’associer à chaque contenu ad-
ditionnel un ensemble de données comprenant une
définition de contenu constituée d’une catégorie re-
présentative du contenu additionnel et/ou une phra-
se décrivant ce contenu additionnel et/ou au moins
un mot relatif à ce contenu additionnel ;

- il peut être chargé de stocker les contenus addition-
nels. Dans ce cas, une partie de l’adresse qui est
associée à une définition de contenu désigne sa pro-
pre adresse de communication;

- il peut être connecté à un réseau de communication
bidirectionnelle. Dans ce cas, il peut être chargé,
lorsqu’il reçoit une requête d’obtention d’un contenu
additionnel, qui est associé à une définition de con-
tenu (sélectionnée par l’utilisateur d’un terminal de
communication secondaire du type de celui présenté
ci-avant), transmise via le réseau de communication
bidirectionnelle, de transmettre le contenu addition-
nel requis à ce terminal de communication secon-
daire via le réseau de communication
bidirectionnelle ;

 il peut être chargé de comptabiliser chaque
contenu additionnel transmis à un terminal de
communication secondaire, en vue d’une factu-
ration.

[0023] L’invention propose également un système de
communication comprenant un équipement, des termi-
naux de communication primaires et des terminaux de

communication secondaires des types de ceux présen-
tés ci-avant.
[0024] Ce système se caractérise par le fait que son
équipement est connecté aux terminaux de communica-
tion primaires via un réseau de diffusion afin de leur trans-
mettre des ensembles de données (associés chacun à
un contenu additionnel et comprenant chacun une défi-
nition de contenu, une adresse permettant d’y accéder
et une date de diffusion) avant leur date de diffusion, de
sorte qu’ils permettent le chargement d’une définition et
d’une adresse contenues dans un ensemble reçu pen-
dant un intervalle de temps comprenant la date de diffu-
sion contenue dans cet ensemble, et que les terminaux
de communication secondaires puissent afficher et/ou
diffuser une définition chargée, provenant d’un terminal
de communication primaire situé dans son voisinage, et
ainsi permettre à leurs utilisateurs respectifs de la sélec-
tionner pour requérir la transmission, via un réseau de
communication bidirectionnelle, du contenu additionnel
qui lui est associé à l’adresse associée à cette définition.
[0025] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description dé-
taillée ci-après, et du dessin annexé, sur lequel l’unique
figure illustre de façon très schématique un exemple de
réalisation d’un système de transmission de contenus
selon l’invention, couplé à un réseau de diffusion et à un
réseau mobile. Le dessin annexé pourra non seulement
servir à compléter l’invention, mais aussi contribuer à sa
définition, le cas échéant.
[0026] L’invention a pour objet de permettre à des per-
sonnes qui regardent et/ou écoutent, grâce à un même
terminal de communication (primaire), un contenu diffusé
par un réseau de diffusion et associé à des contenus
additionnels accessibles en mode interactif, d’accéder à
ces derniers sans nuire au confort des autres personnes,
et si possible quand elles en ont réellement besoin ou
envie (c’est-à-dire pas obligatoirement pendant la diffu-
sion) et/ou si possible de façon personnalisée.
[0027] On notera que l’invention peut également per-
mettre à un client (utilisateur) d’accéder à un contenu
additionnel interactif de façon différée (c’est-à-dire après
sa diffusion) lorsqu’il a enregistré les définition de con-
tenu et adresse associées.
[0028] Dans ce qui suit, on considère à titre d’exemple
non limitatif que le réseau de diffusion est un réseau de
communication fixe, tel qu’un réseau comportant des li-
gnes de transmission de données à moyen ou haut débit,
comme par exemple des lignes de type xDSL (pour « x
Digital Subscriber Line ») ou des câbles ou encore des
fibres optiques (par exemple de type FTTH (pour « Fiber
To The Home »)). Mais, l’invention n’est pas limitée à ce
type de réseau de diffusion. Elle concerne en effet tout
type de réseau de communication fixe ou mobile capable
de diffuser des contenus à destination de terminaux de
communication. Il pourra donc également s’agir d’un ré-
seau de diffusion terrestre (DVB-T ou DVB-H, notam-
ment) ou satellitaire ou encore hybride (c’est-à-dire ter-
restre (par exemple DVB-H) et satellitaire).
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[0029] Par ailleurs, on considère dans ce qui suit, à
titre d’exemple non limitatif, que les contenus diffusés
par le réseau de diffusion sont des programmes de télé-
vision. Mais, l’invention n’est pas limitée à ce type de
contenu. Elle concerne en effet tout type de contenu sus-
ceptible d’être diffusé, et notamment les programmes de
vidéo ou audio (radiophonique ou musical) ou de jeux ou
multimédia ou encore les fichiers informatiques (ou
« data »).
[0030] En outre, on considère dans ce qui suit, à titre
d’exemple non limitatif, que les terminaux de communi-
cation primaires, qui sont connectés au réseau de diffu-
sion (ici de type fixe), sont des équipements de réception
de programmes de télévision de type « Set-top box ».
Mais, l’invention n’est pas limitée à ce type de terminal
de communication. Elle concerne en effet tout type
d’équipement pouvant être connecté à un réseau de dif-
fusion, et notamment les équipements de réception de
programmes vidéos ou musicaux ou de jeux, les ordina-
teurs fixes ou portables, les décodeurs de programmes
de télévision ou vidéos cryptés, les équipements embar-
qués dans un véhicule (voiture, camion, bus, train, et
analogues), voire même les téléphones mobiles (ou cel-
lulaires) ou les assistants personnels numériques (ou
PDAs).
[0031] Comme cela est schématiquement et fonction-
nellement illustré sur l’unique figure, l’invention propose
un système de transmission de contenus comprenant au
moins un équipement de traitement ST, couplé à au
moins un réseau de diffusion R1 et à au moins un réseau
de communication bidirectionnelle R2, des terminaux de
communication primaires TPi connectés au réseau de
diffusion R1, et des terminaux de communication secon-
daires TSij connectés au réseau de communication bi-
directionnelle R2.
[0032] L’équipement de réception TPi peut être con-
necté au réseau de diffusion R1 par tout moyen, c’est-
à-dire par une liaison filaire ou par une interface radio.
[0033] Le couplage entre l’équipement de traitement
ST et les réseau(x) de diffusion R1 et réseau(x) de com-
munication bidirectionnelle R2 peut se faire par tout
moyen, c’est-à-dire par voie filaire ou par voie d’ondes
(radio). Il peut s’agit d’une connexion ou d’un raccorde-
ment direct ou indirect.
[0034] Le système selon l’invention peut éventuelle-
ment et également comprendre le(s) serveur(s) de con-
tenus SC qui est (sont) chargé(s) de diffuser les contenus
CP, via le réseau de diffusion R1, à destination des ter-
minaux de communication primaires TPi, et de fournir
des contenus additionnels CA associés à ces contenus
CP et auxquels on peut accéder en mode interactif. Par
exemple, le serveur de contenus SC comprend une pre-
mière mémoire (ou base de données) B1 dans laquelle
sont stockées les données constituant les contenus CP
à diffuser, et une seconde mémoire (ou base de données)
B2 dans laquelle sont stockées les données constituant
les contenus additionnels CA associés aux contenus CP.
[0035] Les contenus additionnels CA comprennent no-

tamment les services interactifs (liens hypertextes, vi-
déos, musiques, sonneries, animations, descriptifs dé-
taillés d’objets à vendre, listes (et résumés) de films, de
vidéos ou d’oeuvres musicales à télécharger, articles de
presse, articles scientifiques, références d’articles ou de
livres, adresses de sites Internet, adresses d’hôtels ou
de lieux culturels, renseignements en tout genre, par
exemple), que les diffuseurs de contenus (ou toute autre
personne intéressée, comme par exemple l’opérateur du
réseau de communication bidirectionnelle R2 ou un pu-
blicitaire) ont associés à leurs programmes de télévision
pour compléter les informations qu’ils contiennent et/ou
permettre aux clients d’effectuer des achats ou de donner
leur avis sur un programme.
[0036] On notera que le serveur de contenus SC et
l’équipement de traitement ST peuvent être éventuelle-
ment colocalisés, voire même faire partie d’un même
équipement.
[0037] On considère dans ce qui suit, à titre d’exemple
préférentiel (bien que non limitatif), que le réseau de com-
munication bidirectionnelle R2 est un réseau mobile (ou
cellulaire), comme par exemple un réseau UMTS (3G).
Mais, l’invention n’est pas limitée à ce type de réseau de
communication bidirectionnelle. Elle concerne en effet
tout type réseau de communication pouvant échanger
(c’est-à-dire transmettre et recevoir) des données avec
des terminaux de communication adaptés à cet effet. Il
pourra donc également s’agir d’un réseau de communi-
cation fixe, satellitaire ou hybride.
[0038] Compte tenu du choix préférentiel précité du
type du réseau R2, les terminaux de communication se-
condaires TSij sont donc de type mobile (ou cellulaire),
comme par exemple des téléphones mobiles (ou cellu-
laires), des assistants personnels numériques (ou PDA),
ou des ordinateurs portables, ou encore des baladeurs
vidéo et/ou MP3, équipés d’une interface de communi-
cation appropriée. Dans ce qui suit, on considère à titre
d’exemple que les terminaux de communication secon-
daires TSij sont des téléphones mobiles.
[0039] On considère également dans ce qui suit, à titre
d’exemple non limitatif, que les équipements de récep-
tion de type Set-top box TPi sont installés dans des piè-
ces d’habitation disposant d’une connexion au réseau
de diffusion R1, et qu’ils sont couplés à un dispositif TV
permettant d’afficher les images des contenus reçus et
de diffuser les éventuels sons associés à ces images,
comme par exemple un moniteur ou un téléviseur. On
notera qu’au lieu d’être installés dans des pièces d’ha-
bitation les équipements de réception TPi peuvent par
exemple être installés dans des salles d’attente, de res-
tauration, de réunion ou de conférence, ou dans tout
autre lieu public ou privé.
[0040] On entend ici par « couplé » le fait que l’équi-
pement de réception TPi soit connecté à un dispositif TV
par une liaison filaire ou par une interface radio.
[0041] Par ailleurs, l’une au moins des personnes qui
regarde un contenu (ici un programme de télévision) dif-
fusé par un dispositif TV dispose d’un téléphone mobile
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TSij pouvant se connecter au réseau mobile R2.
[0042] L’indice i sert ici à référencer un équipement de
réception TPi installé dans une pièce. Il prend dans
l’exemple illustré les valeurs 1 et 2. L’indice j sert ici à
référencer un téléphone mobile TSij qui est utilisé par
une personne (ou client) installée dans une pièce conte-
nant un équipement de réception TPi et qui est donc voi-
sin de ce dernier. Il prend dans l’exemple illustré les va-
leurs 1 à 3.
[0043] L’équipement de traitement ST est de préféren-
ce un serveur. Il est tout d’abord chargé d’associer à
chaque contenu additionnel CA, qui provient du serveur
de contenus SC (soit via une connexion directe comme
illustré, soit via le réseau de diffusion R1), un ensemble
de données ES comprenant une définition de contenu,
une adresse (ou un lien) permettant d’accéder audit con-
tenu additionnel CA, et une date de diffusion qui définit
l’instant ou ledit contenu additionnel CA doit être mis à
la disposition des clients qui regardent le contenu CP
associé, en fonction d’informations PI.
[0044] Ces informations sont des données qui ont un
rapport avec un contenu additionnel CA et permettent de
lui associer un ensemble de données ES. Ces informa-
tions peuvent être par exemple des informations de pro-
grammation de type EPG (pour « Electronic Programme
Guide »), comme par exemple les horaires précis de dif-
fusion des contenus CP et des textes résumant ces der-
niers. Mais cela n’est pas obligatoire. Il peut en effet s’agir
d’informations complémentaires.
[0045] On considère dans ce qui suit, à titre d’exemple
illustratif, que les informations PI sont les informations
de programmation qui sont associées aux contenus CP.
[0046] L’équipement de traitement ST comprend par
exemple une première mémoire (ou base de données)
B3 dans laquelle il stocke les données constituant les
contenus additionnels CA reçus, et une seconde mémoi-
re (ou base de données) B4 dans laquelle il stocke les
données constituant les ensembles ES qu’il a créés. Par
ailleurs, il comprend par exemple un module MCE chargé
de créer les ensembles ES à partir des données CA stoc-
kées dans la première mémoire B3 et des informations
de programmation PI. Un tel module MCE peut par exem-
ple se présenter sous la forme d’un logiciel (ou
« software ») dédié, éventuellement de type
« intelligent » comme ceux qui utilisent les nouvelles
technologies de description de scènes telles que MPEG-
7.
[0047] Une définition de contenu (ou « tag ») est des-
tinée à décrire de façon synthétique un service interactif
défini par un contenu additionnel CA. Elle est par exem-
ple constituée d’une catégorie qui représente un contenu
additionnel CA (comme par exemple « Information »,
« Achat », « Vidéo », « Musique », « Photos » ou
« Jeux ») et/ou d’une phrase qui décrit ce contenu addi-
tionnel CA et/ou d’une liste d’au moins un mot relatif à
ce contenu additionnel CA.
[0048] Lorsque les contenus additionnels CA sont
stockés par l’équipement de traitement ST (par exemple

dans sa première mémoire B3), une partie de chaque
adresse (ou lien) associée à une définition de contenu
désigne l’adresse de communication de cet équipement
de traitement ST.
[0049] L’équipement de traitement ST est également
chargé de transmettre à destination des équipements de
réception TPi, via le réseau de diffusion R1, chaque en-
semble ES qu’il a créé avant que la date de diffusion qu’il
contient ne soit expirée. Par exemple, il les transmet la
veille de la diffusion des programmes CP auxquels ils
sont associés.
[0050] Selon l’invention, chaque équipement de ré-
ception TPi est tout d’abord chargé de stocker chaque
ensemble ES transmis par le réseau de diffusion R1, par
exemple dans une première mémoire (ou base de don-
nées) B5 qu’il contient. Il a également pour fonction de
transmettre aux (ou permettre le chargement par les) té-
léphones mobiles TSij voisins (c’est-à-dire situés à proxi-
mité de lui, comme par exemple dans la même pièce) la
définition et l’adresse qui sont contenues dans chaque
ensemble ES stocké pendant un intervalle de temps qui
inclus la date de diffusion qu’il contient. Il comprend par
exemple à cet effet un module de traitement MT1 chargé
d’analyser dans la mémoire B5 les dates de diffusion
contenues dans les ensembles ES stockés afin d’attri-
buer à chacun d’entre eux un intervalle de temps de char-
gement incluant la date de diffusion correspondante.
[0051] Par exemple, chaque équipement de réception
TPi comprend une seconde mémoire B6 dans laquelle
son module de traitement MT stocke temporairement
(c’est-à-dire pendant l’intervalle de temps qu’il lui a as-
socié) chaque définition et l’adresses associée prêts à
être chargés par les téléphones mobiles TSij voisins.
[0052] Le chargement (ou transmission) peut se faire
de deux manières.
[0053] La première manière est à l’initiative de chaque
équipement de réception TPi. Dans ce cas, chaque équi-
pement de réception TPi est chargé de transmettre auto-
matiquement aux téléphones mobiles TSij voisins toutes
les définitions et adresses associées qu’il stocke tempo-
rairement dans sa seconde mémoire B6. Cette transmis-
sion peut par exemple se faire par diffusion par voie d’on-
des au moyen d’une interface de type Bluetooth ou WiFi
(bien adaptée aux transmissions sur de courtes distan-
ces).
[0054] La seconde manière est à l’initiative de chaque
téléphone mobile TSij (automatiquement (c’est-à-dire à
des instants choisis programmés) et/ou à la requête de
son utilisateur). Dans ce cas, chaque téléphone mobile
TSij est chargé d’adresser au terminal de communication
primaire TPi voisin des requêtes afin de récupérer les
définitions à charger et les adresses associées qu’il stoc-
ke temporairement dans sa seconde mémoire B6. Com-
me dans le cas de la première manière, la récupération
peut par exemple se faire par voie d’ondes, par échange
de requête et message de réponse, au moyen d’une in-
terface de type Bluetooth ou WiFi.
[0055] Dès que l’intervalle de temps de chargement
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d’une définition de contenu est expiré, le module de trai-
tement MT1 d’un équipement de réception TPi supprime
cette définition de sa première mémoire B5 et de sa se-
conde mémoire B6. A cet effet, les première B5 et se-
conde B6 mémoires peuvent par exemple se présenter
sous la forme de mémoires tampon (« buffers »).
[0056] Dans une variante, on peut envisager que le
module de traitement MT1 d’un équipement de réception
TPi stocke dans la première mémoire B5 les définitions
de contenu et les adresses associées ainsi que les in-
tervalles de temps associés. Dans ce cas, les définitions
de contenu et adresses associées peuvent être chargées
directement à partir de la première mémoire B5 pendant
leurs intervalles de temps de chargement respectifs, puis
elles sont supprimées une fois leurs intervalles de temps
de chargement écoulés. La seconde mémoire B6 peut
alors servir à stocker toutes les définitions de contenu et
adresses associées une fois qu’elles ont été supprimées
de la première mémoire B5, afin de permettre à un utili-
sateur de les consulter en différé.
[0057] Par ailleurs, chaque équipement de réception
TPi peut comporter une horloge qui est synchronisée par
rapport à l’horloge qu’utilise le réseau de diffusion R1
pour diffuser avec précision les contenus CP conformé-
ment aux informations de programmation PI. Cette syn-
chronisation des horloges peut par exemple se faire par
transmission périodique d’informations de synchronisa-
tion du réseau de diffusion R1 (ou de l’équipement de
traitement MT) vers les équipements de réception TPi.
Cela permet que les contenus additionnels CA soient mis
à la disposition des clients aux instants précis définis par
l’équipement de traitement MT.
[0058] On notera que chaque équipement de récep-
tion TPi peut éventuellement et également transmettre,
au dispositif d’affichage TV auquel il est connecté, cha-
que définition de contenu qu’il stocke temporairement
dans sa seconde mémoire B6 (ou sa première mémoire
B5 selon le mode de réalisation choisi), en même temps
que le contenu CP auquel il est associé, afin qu’ils soient
simultanément affichés et/ou diffusés.
[0059] Outre sa fonction de chargement des défini-
tions de contenu « actives » (c’est-à-dire dont l’intervalle
de temps comprend l’instant en cours), chaque télépho-
ne mobile TSij est également chargé d’afficher et/ou de
diffuser certaines au moins des définitions de contenu
chargées afin de permettre à son utilisateur de sélection-
ner l’une d’entre elles pour requérir la transmission du
contenu additionnel CA qui lui est associé à l’adresse
associée (ici auprès de l’équipement de traitement MT).
[0060] On notera que chaque définition de contenu
chargée n’est pas obligatoirement et systématiquement
affichée et/ou diffusée par un téléphone mobile TSij. En
effet, on peut envisager que chaque téléphone mobile
TSij comporte un module de traitement MT2 chargé
d’analyser chaque définition de contenu chargée afin de
n’autoriser son affichage et/ou sa diffusion qu’à condition
qu’elle satisfasse à un profil relatif à son utilisateur. Cela
est destiné à permettre la personnalisation des services

interactifs en fonction des utilisateurs.
[0061] Par exemple, le module de traitement MT2 clas-
se chaque définition de contenu chargée en fonction de
la catégorie qu’elle contient, puis il lui applique un filtre
fonction du profil de l’utilisateur.
[0062] Chaque téléphone mobile TSij peut par exem-
ple stocker au moins un profil qui a été défini manuelle-
ment par son utilisateur au moyen du clavier, avec l’aide
de menus offrant éventuellement des listes de choix. En
variante ou en complément, chaque téléphone mobile
TSij peut par exemple stocker au moins un profil relatif
à son utilisateur et défini par l’opérateur du réseau mobile
R2 auprès duquel il est abonné. Dans ce cas, le profil
peut être adapté au cours du temps par l’opérateur en
fonction de sa compréhension des besoins et envies de
l’utilisateur, reflétés par les contenus additionnels (ou
services interactifs) CA qu’il utilise le plus fréquemment.
[0063] Préférentiellement, chaque téléphone mobile
TSij comprend une mémoire MY dans laquelle son mo-
dule de traitement MT2 stocke certaines au moins des
définitions de contenu chargées et les adresses asso-
ciées (c’est-à-dire toutes celles chargées, ou seulement
celles qui ont été retenues lors du filtrage). Cette fonction
est particulièrement utile car elle offre la possibilité à cha-
que utilisateur de sélectionner une définition de contenu,
et donc de requérir le contenu additionnel CA associé,
postérieurement à son affichage et/ou sa diffusion
sur/par son téléphone mobile TSij consécutivement à son
chargement (et son éventuel filtrage), et donc quand il le
souhaite. A cet effet, le téléphone mobile TSij peut com-
porter des menus permettant à son utilisateur de vision-
ner les définitions de contenus stockées dans la mémoire
MY, afin d’éventuellement sélectionner l’une d’entre elles
quand il le désire.
[0064] Lorsqu’une définition de contenu a été sélec-
tionnée (en direct ou en différé), le téléphone mobile TSij
transmet à l’équipement (ici ST), qui est désigné par
l’adresse (ou lien) associée, une requête d’obtention du
contenu additionnel CA associé. Cette transmission se
fait via le réseau mobile R2.
[0065] A réception de cette requête, l’équipement (ici
ST) la transmet à un module de contrôle MC qu’il com-
prend. Ce dernier accède alors à la (première) mémoire
B3, dans laquelle sont stockés les contenus additionnels
CA, afin d’extraire les données qui définissent le contenu
additionnel CA désigné par la requête reçue. Puis, l’équi-
pement (ici ST) transmet ces données extraites au télé-
phone mobile TSij qui les a requises, via le réseau mobile
R2, afin qu’il les affiche sur son écran et/ou les diffuse
sur son haut-parleur, sous le contrôle de son utilisateur.
Ce dernier peut alors les utiliser comme il le souhaite.
Ainsi, il peut par exemple effectuer des actions, comme
un achat ou l’accès à un site Internet, à partir des données
du contenu additionnel CA reçu, au moyen de son télé-
phone mobile TSij.
[0066] On notera que l’équipement (ici MT), qui est en
charge de la réception des requêtes relatives aux con-
tenus additionnels CA, peut par exemple comprendre un

11 12 



EP 1 901 453 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

module de facturation (ou « accounting ») MF couplé à
son module de contrôle MC et chargé de comptabiliser
chaque contenu additionnel CA transmis à un téléphone
mobile TSij, en vue d’une facturation en fonction de son
type d’abonnement.
[0067] On entend ici par « couplé » le fait que le mo-
dule de facturation MF soit connecté au module de con-
trôle MC par une liaison filaire ou par une interface radio.
[0068] Les différents modules décrits ci-avant, et no-
tamment les modules de traitement MT1 et MT2, le mo-
dule de contrôle MC, le module de création d’ensembles
MCE et le module de facturation MF, sont préférentiel-
lement réalisés sous la forme de modules logiciels (ou
informatiques). Mais, ils peuvent être également réalisés
sous la forme de circuits électroniques ou d’une combi-
naison de circuits et de logiciels.
[0069] L’invention peut être également considérée
sous l’angle d’un procédé de transmission dont les éta-
pes sont mises en oeuvre par le système de transmission
décrit ci-avant.
[0070] L’invention ne se limite pas aux modes de réa-
lisation de procédé de transmission, de système de
transmission, de terminal de communication primaire, de
terminal de communication secondaire et d’équipement
décrits ci-avant, seulement à titre d’exemple, mais elle
englobe toutes les variantes que pourra envisager l’hom-
me de l’art dans le cadre des revendications ci-après.

Revendications

1. Procédé de transmission de contenus additionnels
(CA) accessibles en mode interactif et associés à
des contenus (CP) diffusés vers des terminaux de
communication primaires (TPi) qui sont connectés
à un réseau de diffusion (R1), caractérisé en ce
qu’il comprend les étapes suivantes :

- associer à chaque contenu additionnel (CA)
un ensemble de données (ES) comprenant une
définition de contenu, une adresse permettant
d’y accéder et une date de diffusion.
- transmettre vers des terminaux de communi-
cation primaires (TPi), via ledit réseau de diffu-
sion (R1), chaque ensemble (ES) avant la date
de diffusion qu’il contient,
- charger dans au moins un terminal de commu-
nication secondaire (TSij), situé dans le voisina-
ge d’un terminal de communication primaire
(TPi), chaque définition et l’adresse qui lui est
associée pendant l’intervalle de temps de char-
gement qui comprend la date de diffusion qui
est associée à ces définition et adresse dans un
ensemble (ES) stocké,
- afficher et/ou diffuser ladite définition chargée,
au moyen dudit terminal de communication se-
condaire (TSij), et
- requérir au moyen dudit terminal de commu-

nication secondaire (TSij) la transmission, via
un réseau de communication bidirectionnelle
(R2), d’un contenu additionnel (CA) qui est as-
socié à une définition affichée et/ou diffusée sé-
lectionnée par l’utilisateur, à l’adresse qui est
associée à cette définition sélectionnée.

2. Terminal de communication primaire (TPi), propre à
être connecté à un réseau de diffusion (R1) de ma-
nière à recevoir des contenus (CP) diffusés, asso-
ciés à des contenus additionnels (CA), accessibles
en mode interactif et associés à des informations
(PI), caractérisé en ce qu’il est propre i) à stocker
des ensembles de données (ES) définis par un équi-
pement (ST) en fonction desdites informations (PI)
et comprenant chacun une définition de contenu ad-
ditionnel (CA), une adresse permettant d’accéder à
ce contenu additionnel (CA) et une date de diffusion,
et diffusés par ledit réseau de diffusion (R1) avant
les dates de diffusion qu’ils contiennent, et ii) à trans-
mettre à au moins un terminal de communication
secondaire (TSij) voisin une définition et l’adresse
associée, qui sont contenues dans un ensemble
(ES) stocké, pendant un intervalle de temps de char-
gement comprenant la date de diffusion que contient
ledit ensemble (ES).

3. Terminal de communication primaire selon la reven-
dication 2, caractérisé en ce qu’il est agencé pour
transmettre automatiquement aux terminaux de
communication secondaires (TSij) voisins une défi-
nition et l’adresse associée pendant l’intervalle de
temps de chargement qui comprend la date de dif-
fusion associée à ces définition et adresse dans un
ensemble (ES) reçu.

4. Terminal de communication primaire selon l’une des
revendications 2 et 3, caractérisé en ce qu’il est
agencé pour supprimer un ensemble (ES) qu’il a
stocké lorsque l’intervalle de temps de chargement
qui comprend la date de diffusion contenue dans cet
ensemble (ES) est expiré.

5. Terminal de communication secondaire (TSij), pro-
pre à être connecté à un réseau de communication
bidirectionnelle (R2), caractérisé en ce qu’il est
agencé i) pour charger pendant des intervalles de
temps de chargement choisis des définitions de con-
tenus additionnels (CA) et des adresses permettant
d’accéder à ces contenus additionnels (CA), stoc-
kées par un terminal de communication primaire
(TPi) situé dans son voisinage, ii) pour afficher et/ou
diffuser certaines au moins desdites définitions char-
gées de manière à permettre à son utilisateur de les
sélectionner, et iii) pour requérir la transmission, via
ledit réseau de communication bidirectionnelle (R2),
du contenu additionnel (CA) qui est associé à une
définition sélectionnée, à l’adresse qui est associée
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à cette dernière.

6. Terminal de communication secondaire selon la re-
vendication 5, caractérisé en ce qu’il est propre à
stocker certaines au moins des définitions chargées
et les adresses associées afin de permettre à son
utilisateur de sélectionner l’une d’entre elles posté-
rieurement à son affichage et/ou diffusion, en vue
de requérir la transmission du contenu additionnel
(CA) qui lui est associé à l’adresse associée via ledit
réseau de communication bidirectionnelle (R2).

7. Terminal de communication secondaire selon l’une
des revendications 5 et 6, caractérisé en ce qu’il
est agencé pour adresser à un terminal de commu-
nication primaire (TPi) voisin des requêtes de ma-
nière à récupérer lesdites définitions à charger et les
adresses associées.

8. Terminal de communication secondaire selon l’une
des revendications 5 à 7, caractérisé en ce qu’il
est agencé pour analyser chaque définition chargée
de manière à ne procéder à son affichage et/ou sa
diffusion qu’à condition qu’elle satisfasse à un profil
relatif à son utilisateur.

9. Equipement (ST), propre à être connecté à un ré-
seau de diffusion (R1) chargé de diffuser des con-
tenus (CP) associés à des contenus additionnels
(CA), accessibles en mode interactif et associés à
des informations (PI), caractérisé en ce qu’il est
agencé i) pour associer à chaque contenu addition-
nel (CA) un ensemble de données (ES) comprenant
une définition de contenu, une adresse permettant
d’y accéder et une date de diffusion, en fonction des-
dites informations (PI), et ii) pour transmettre, via
ledit réseau de diffusion (R1), chaque ensemble (ES)
avant la date de diffusion qu’il contient, à destination
de terminaux de communication primaires (TPi)
agencés pour stocker chaque ensemble de données
(ES) et permettre le chargement par au moins un
terminal de communication secondaire (TSij) voisin
des définition et adresse que contient cet ensemble
(ES) pendant un intervalle de temps comprenant la
date de diffusion qu’il contient.

10. Equipement selon la revendication 9, caractérisé
en ce qu’il est agencé pour associer à chaque con-
tenu additionnel (CA) un ensemble de données com-
prenant une définition de contenu constituée d’une
catégorie représentative dudit contenu additionnel
(CA) et/ou une phrase décrivant ledit contenu addi-
tionnel (CA) et/ou au moins un mot relatif audit con-
tenu additionnel (CA).

11. Equipement selon l’une des revendications 9 et 10,
caractérisé en ce qu’il est agencé pour stocker les-
dits contenus additionnels (CA), et en ce qu’une par-

tie de l’adresse associée à une définition de contenu
désigne sa propre adresse de communication (ST).

12. Equipement selon l’une des revendications 9 à 11,
caractérisé en ce qu’il est connecté à un réseau
de communication bidirectionnelle (R2), et en ce
qu’il est agencé, en cas de réception d’une requête
d’obtention d’un contenu additionnel (CA), associé
à une définition de contenu sélectionnée par l’utili-
sateur d’un terminal de communication secondaire
(TSij) connecté audit réseau de communication bi-
directionnelle (R2), et transmise via ce dernier, pour
transmettre le contenu additionnel (CA) requis à ce
terminal de communication secondaire (TSij), via le-
dit réseau de communication bidirectionnelle (R2).

13. Equipement selon la revendication 12, caractérisé
en ce qu’il est agencé pour comptabiliser chaque
contenu additionnel (CA) transmis à un terminal de
communication secondaire (TSij), en vue d’une fac-
turation.

14. Système de transmission de contenus additionnels
(CA) accessibles en mode interactif et associés à
des contenus (CP) diffusés vers des terminaux de
communication primaires (TPi) qui sont connectés
à un réseau de diffusion (R1), caractérisé en ce
qu’il comprend un équipement (ST), des terminaux
de communication primaires (TPi) et des terminaux
de communication secondaires (TSij) selon l’une
des revendications 2 à 13, ledit équipement (ST)
étant connecté auxdits terminaux de communication
primaires (TPi) via ledit réseau de diffusion (R1) afin
de leur transmettre des ensembles de données (ES),
associés chacun à un contenu additionnel (CA) et
comprenant chacun une définition de contenu, une
adresse permettant d’y accéder et une date de dif-
fusion, avant leur date de diffusion, de sorte que les-
dits terminaux de communication primaires (TPi)
permettent le chargement d’une définition et d’une
adresse contenues dans un ensemble (ES) reçu
pendant un intervalle de temps comprenant la date
de diffusion contenue dans ledit ensemble (ES), et
que lesdits terminaux de communication secondai-
res (TSij) affichent et/ou diffusent une définition char-
gée, provenant d’un terminal de communication pri-
maire (TPi) situé dans son voisinage, et ainsi per-
mettre à leurs utilisateurs de la sélectionner pour re-
quérir la transmission, via un réseau de communi-
cation bidirectionnelle (R2), du contenu additionnel
(CA) qui lui est associé à l’adresse associée à cette
définition.
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